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Texte de la question

M. Alain Marleix alerte M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur la menace potentielle
du bio pour les sols, notamment dans les régions viticoles. La viticulture sans chimie passe en effet par un recours
massif au sulfate de cuivre pour éviter le mildiou, remède certes ancien mais extrêmement polluant pour les nappes
phréatiques s'il est utilisé à hautes doses. Sachant que ce produit va être interdit par Bruxelles, d'où la nécessité de
trouver un substitut, il lui demande quelle mesure environnementale le Gouvernement envisage de prendre pour
éviter toute menace supplémentaire pour les sols.

Texte de la réponse

  Les composés à base de cuivre sont des substances actives fongicides inscrites au niveau européen à l'annexe du
règlement (UE) n° 540/2011. Dans le cadre d'autorisations de mise sur le marché, des produits
phytopharmaceutiques à base de cuivre, qui contiennent par exemple du sulfate de cuivre, peuvent être utilisés
contre les attaques fongiques en viticulture conventionnelle ou biologique. Pour limiter les impacts néfastes sur le
sol et notamment sur les lombrics, la quantité utilisable de cuivre maximale est actuellement de 6 kg de cuivre par
hectare et par an. Toutefois, l'inscription au niveau européen a été conditionnée à la transmission de données afin
de mieux caractériser le risque pour la faune du sol et en particulier les lombrics. Ces données sont en cours
d'évaluation en France, qui est l'État membre rapporteur avant la revue par les pairs au niveau européen. Les
conclusions des évaluateurs européens pourront conduire la Commission européenne et les États membres à
modifier les quantités maximales de cuivre utilisables pour protéger les populations de lombrics.
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